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A. L1\ SITUA'l'ION ACTUELL~ 

l. Selon: les données statistiques,les plus récentes, le nombrei 
/ 

de tra.vailleurs migrants communautaires s'élève à 1.585 ~QOO, contre . . 
. 4.24;6.000 travailleurs provenant des Etats tiers, dont 479.000 pro-

viennent du Portugal, 366.000 d'Espagne et 174.000 de Grèce (ç::ontre 

717 .000 des pays du Maghreb, 626 .000 de la Turquie et 437 .000 de 12 

Yougos;avie) .· 

Le tableau suivant; établi avec les chiffres contenùs dans 

uEurope sélect~on statistique" (1), donne leur répartit,iori par payf 

de provenance et d'accueil. 

Il montre .également les différentes catégorie. s de travail-
1 ' 

leurs migrants : communautaires (1.585 .000), 'pays candidats 

_ (1.019.000), autres européens (Turcs et Youryoslaves)1 (1.063.000), 

Magh_x-eb (717.000), autres pays non membres (1.437.000 dont 966.000 

proven~nt du Commonwealth). 

(1) ·auJ..7 mars 1980. 
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J2 i. ii::-s''.:::.mi:.t c.ns de la Corm:.ission 
(1 i è~r.t 63 .COO nés dan·s le Commonwealth !'' , 

. :;:,-:c,. :- - Belgique : ch_e:neurs ,et invalides compris - _ . 
Dancr.:ark : frcntafiers et travaill-::!1.,rs venant des pays scandinavès ·non compris 
!::-lande _: n9mbre de permis de trave il délivrés en 1978 aux travailleurs non CEE 
Royaut.:e-Uni : estimati-bns concernant .. 1-a population active étrangère née à l'étranger, établies par le Departm_ent 

· , · cadre du recensement cïe 1971 dont 631.000 travaq.1eur.s nés d·ans les pays du Commonwealth. 

,;;:;·.::ce : tt.'R.Ot>E sélection stâtist~que. 17 11\â't"s .1980. 
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2 • Sur un total de 5 • .831.000 travaiileurs migrants, environ 
( 

27,18 % relèvent du régime communautaire interne qui, en principe, 

devrait être" étendu aux travailleurs provenant des pays candidats, 
1 

représentant actuellement 17 ;47 % •. 

' 
, Abstraction faite de modifications éventuelles à la suite 

de l'intégration des trois pay~ en question, cel~ signifierait que 

dorénavant.44,65 % des travailleurs migrants devraient, en principe 

bénéficier du régime communautaire. 

3.. Il serait, pa:r aill,eurs, erroné de croire que, pour, les. 

Neuf, le_ régime commµnautaire _ ~e· bénéficiE:ra_it en tout premier 

lieu qu'aux rèssortissants de l'Italie. Comme i,l, res_sort du _tableau · 

suivant (1) ;, l,c;t -composition nationale des travailleurs migrant~ des 

.(:) Neuf fait apparaitre l'intérêt énorme de l' I:,;lande. et l I int,érêt, 

I 

(; 

~; . ': ', 

. .. . ' . ' . 

tout de même appréciable, d'autres pays comme la France, l I All.ernagne, 

la Bëlgique et les Pays-Bas. 

\ 

(lj dortt les chiffres sont repris ~galcment de la s~lection staiis
tique !1° 213 de l'Agence Europe du 17 mars 1980. 
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1 provenant de Belgigue 
fin l.978 

Belgique 63 .soo - .. 

Danemark 7.ZOô 700 

·.Allemagne 137 •. ooo 10.-000 ,(' 
-

France 116.000 39 .ooo .. 

!rlanôé .457 .000 600 . 
Italie 650.000 . 89 .500 

Lu.xemboürg 5.200 _2.000· 
- ' "'~ ', -· 

Pays-Bas 76.600 17 .5.00 
. ' - - .. 

. 
Royat1me-Uni 72.300 · 10.000. 

Total CE .. 1.585.000 169 .300. -
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TRAVAILLE!URS MIGRANTS COMM;UNAUTAIRES 

~ ·-

travaillant eti (1) 

Danemark Allemagne France Italie · .Luxembourg 
1 •. 1. 79 30.6.78 Oèt.76 1975 .. 1.10. 78 

, . 

-, . 
\ 

176 9.290 21.200 . 7_71 . 7 .600 

- 3 .122 700 - 360 ·100 

5.233 ·- 24.400 s •. 955 4.300 

953 43.972 ... 5. 763 a.ooo 
454 1.321 . ' 900 177 ·O 

l.074 . 288 •. 648 175.800 - 10.700 

4 1~278. ·l .. 380 - 41, -.. 
1.030 39.938 5.300 1.543 .. 700 

. 
. . 

5.477 27.856 12 .400 · 6.305 300 

, .... 

14 .401' 415 .. 425 242.000 23.915 31. 700 
-

(lL L'.-Irlaride n'est pas encore en mesuré de dé::1.ombrer les travailleurs. coir.rnunautaires 
. - ..... - ' 
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B .. LE STATUT DES TRAVAILLEURS COMMUNAUTAIRES 

Les Etats ~mbres des Communautés européennes ont mis en 

commun leur politique de migration à l'é~ardde leurs ressortissant . 
respectifs. Cette pblitique repose sur quelques principes fondamen-

taux qui doivent éviter. que se 'développent dés·flux migratoires 

dés.ordonnés. 

4. L' ample~r des mouvements migratoires· dépend en premier' 

lieu des possibilités d'emploi concrètes existant dans les pays 

d' imm~grà tian •. 

· En effet, même dans le régime de la libre circulation des 

travailleurs, ·prévue· à 1' article 48 du Traité CEE, le travailleur 
' . ~ 

communautaire ne peut· que II répondre à. des emplois effect:i...vement 

offerts" et "se déplacer à cet effet librement sur le territoire 

dei Etats mernbres 11
• 

Un travailleur communautaire, ayant ol:>tenu un emploi dans 

un au:tre pays membre, a le droit de s'y rendre, à'y séjourtler e.t, 
' . 

dans certairies conditions, d'y demeurer après y avoir occupé un 

emploi (1). 

5. En ouvrant l'accès. aux marchés du travail nationaux aux 

ressortissants. de la Com..munauté, le Traité C~E impose"· _dans son 

article 48,· paragqiphe 2; 1' abolition de toute discrimination, 

fondée sur la nationalité, entre les travailleurs .des Etàts membres 

en ce ~i concerne .l' eJilploi; la rémunération et les autres condi-: 

tions de travail. 

Cette disposition reprend celles, plus générales, âe 

l'article 7 interdisant; dans le domaine d'appiication du Trai~é, 

·et sans préjudice des dispositions particulières qu'il prévoit, 

toute discrimination exercée ~n raison de la nationalité. 

1;_:n ltd accordant également un droit de séjour pour exercer 

un emploi offert, le régime commun au taire met le travailleur- prove- .. 

riant d'un· autre Etàt mernbre également/à l'avri de certàines pres

sions patror1ales : .sa position devenant plus comparable à.celle 

d'un travaillèur national. 

(1) Traité CEE art. 48, .P~ragraph~ 3. 
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6. · C'est 1 *.éliminatiqn dés ëHscr irninatio~s, basées sur lâ 
' . \· -

natio'nalité, qui forme la clé de .voOtè au·systèmë communautaire 

. de la ~ibre circulation des· travailleurs. En· eff~t, elle est ,,dans 
l'intérêt non seurement au· travailleur rni~rânt, mais également èiàn:• 

1 ' -. \, • • ,, ,:\_ 

celui de la mqin-'d'oeuvre locale. C'est grâce à elle q~e l~s-tra~ 

vailleurs 'migrants ne· peuve~t plus être considérés c~mme un~ mi.in.:.· 
. di oeuvré à bo_n rqa,rché. En. j_mposant aux entrèprises certaJ1:es .. obli~: 

g~t!ons ·âddi.tio~ne1les concernant l ~accueil, le 'logement., des tra~-
- ' • ~ 1 •' '•, • ; '. .. C ' 

, Va:i.lleU'l'.'S; 
1
migrants,' la législation c·onununautaire 'arnèriei les 'entre- 0 

prise.s ,à chercher ~ch:malement à couvr.ir leurs besoins ·en main;_ 
- / 

d 'oeuvr_e sur le marché d~ travail local· pour éviter .les GÔÜts 
l· ' ' , ,, 

additiqnne1s rést1ltant de l' embauch~ge de trav;:d,lleurs, provenant,. 

de l' è::x:térieur,. I ' 

Ainsi_, la r~g-le de la non-discriminatio·n pla.c4= les 

leurs migrar:rt'S communautaire$ dans -une position ·de· réserve d 'em-
, 

bauchage a.• appoint, là issant ë.UX travailleurs nationaux l'avantage> 

naturel d 1 être ~éjà sur·place. 

Toute atteinte au principe.de non-discrimination, par 
,y ' 

. risquerait tie modif:i,,er · 1a sii:•~;:-d;.ion aux dépens aes travailleurs. 

nati.oq:aux •. 

1. L, e~pér.ï.enc~ a a \ai11eurs aémontré que. :ies travaïi+eurs 

migrants, dans_ une large·mestlre, n 11 entrent·pas e],'l compét;.it,i.on.'aveê. 
' 1 ! ' 

la main-d'oeuvre na.tionale., mais co11t~ibue11t à la réalisation d. oc·:. 

c,ertain équilib:,;e sur ,1~ partie du. marché' .de l'emploi délaiS~ée 
' 'l ' ' . 

,par_ les travailleurs- nationaux .(1) .et que, em 'période de crise". 

_le reflux des travailleurs co·mmunautaires a été plus souple, moins' 
' àr-amatique et plus rapï,9e que ce1·_ui dcc trtivailleurs provenant, 1 

' 
~ df3s· pays. t;ers (2). 

8. . La politique oé migration de la cèmununaut·é · pourrait êtte 
< ,. 

càracté_risée. aihsi :: prot~ger l'emploi des, travailleurs nationaux· 

pëlr l'élimination des' ,discriminations' en~ers les travailleurs proj; 

'' venabt .de 'l'extérieur, évitant< a:Lns.i la formation de ,réserves de ..• 

reçrutement f2fXtP-rnes ·· plus attra9tives. que celles disponibles ~ 
, '\ ' ' ' " 

(1) COM(78) 200/finald,n 25.4.1978, p. l.43 
. -

(2) Corn.munièation orale. de la Conunission à. la commissiop< des · 
afJn.l:r:es soc.::j,ales, no·vemb.t1e .J.978. 

1, 
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, 1' intérieur, et la continuation, chez les migrants, cle .situations 

incompatibles avec là justice sociale et la digni,t.é humaine.' \ 

Par l'influence prépondérante de l'offre drernplois c-on

crète 'dans les pays d I immigration I le système de la 
11

,)J.bre circula-

tion" des travailleurs ne crée pa.s. de flux migratoires en période ' 
.. 

de chômage (1} • 

/ 

------(1) Bull. CE supplément 1/78, n° 31 ;;· considérations générales. 
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C., L7\ GENERALISATION DE. LA REGLE DE LA NON-DISCRIMINATION 

9. ·_ En prolongemerit logique ,de .cette conception,- la règlê de: 

non-.discri'mination a été introduite dans les accords de' c~opératior: 
... ' . , ·. ,. ,· 

conclus, par 1~. Conununau té avec les pr inc ipa~x pays d' émigra tioq :' . 

le Portugal, le Maroc, l'Algérie, la Tunisie et; récemment,, la ·' 
/ . '\, ' 

·Yougoslavie. Il s I agit ici d'un sxstème mixte; laissant aux Etats 

membres la décision sur i• accès d,es travailleurs en question à 1e'ui: 
mkr~hé. de l'emploi, tnais imposant la règle ·de non~discr.imination ·: .. 

pour les travailleu.rs :provenant de ces pays séjournant l~galement 

dans les Etats mem1?res. 

· ~ cortseil. n·'a pas en<?ore statué su; ,les modalités de 
- ' 1 ' - .• 

coo~ératiori, acquise sur le 'plan des,principes, des Etats. membres 

, · concernant leurs politiques de migration, ·ni sur la proposition ' . '.1. 

.de directive concernant les travailleurEï ·rni9rants :illégaux· (1,) ~ 
. \ . ' -

10.. La règle de non--discrimin,ation a également été reprise 

dans un at:cord. politique réalisé dans le cadrê du dialogue EURO-·-, 

'ARABE {.2) et cfo· l'accord de Lomé II {3), dèn·t les textes· sont 

annexés à la présente étude (4) ~ r.'· 

·11.. Dans .tous, les cas, · les .clauses en question ont été ~sérées, 

.dans les t~xtes sut une ba~e .dè réciprocité •. Ceci tient-non seqle-·1-; 
• ' ' ' ' ' I ..... -'---,~. 

ment compte des règles constitutionnelles françaises, mais-~galemén: 
' ' . 

de l'intérêt des· pays de la Conùnunau,té qui devient de,, plus en plus ' .. · 
' • / ' > 

~ne zo~e d'émigratiop de.ITiain-d'oeuvrequàlifiée ·et de cad~es spé-

cialisés.-

. Pour le Portugal, et les pays du Ma<Jhreb, la mise en oeuvre· 

pratique de.cette règle .est décidée dans les_ Coris~il~ de coopératiê 

._re,spécti:(s' (ou com:i.té de c?opération dans le ca.çlre du protoccle.,

addit.ionnel CEE.;_Portugal) ~ 

(1) Progra.rnme d' actiori sociale du éon$t:dl .pour 19,74, Sùppl. B.ull. 
·CE 2/74; p. 8. Proposition de dir~ctive du 2 ,avril 1978,sur_ ie, .. 
rapprochement ·c1es législations des Etats membres cc;mcernarit..' ·la.·, 
lutte contre la ,migration illégale et .l I emplo:L illégal ('JO 
n° C 97 du 22.4.1978, p. 9) 

(2). Déclaration conjointe re-lative aux conditions de vie é.t dè t.l::a.V-, 
/ j ' ',, ' -, ' 

des trërvailleurs migrants des pays arab~s. et de la Communauté·. 
· européenne, adoptée pa;r la commission générale'du_Dialogue EURC. 

,ARADE lors· de sa réunion du 9 ç1u 11 décembre 1978 à Damas 
(Bull. CE 3/79, poirit 3°.41} . - . 

· (j) Déclaration comznrine· relative aux trav~ille~rs rcssortisst,nts: de 
. '.l'une des p;;;rtics _c.ohtractantes .r.é'sidant légalentcn_t sur le te.r-
/ ritoire d'uni.Etat 1ncntl)r,e .ou cl'un Etat ACP (ami'e:xéc .au Trai:tq · 

~ / ' ' . . 

: Lomé. II.) .·, -1 

(4) votr Annexes 'r et :ri. 
' / ~ ' 
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D. LES STATUTS DE DEPART DES TRAVAILLEURS PROVENANT DES PAYS 

CANDIDATS 
\ 

Les statuts juridiques des travailleurp provenant des trois 

pays candiaats sont, dè,s à présènt' bien différents. 

12. Pour les/ Espagnol~, 'a·ucune règlementation de droit comrnunau 

taire interfère ·avec leur statut de trav~jlleur provenant de. pays 

tiers régi'par les seuies législatièns nationales des pays d'accuei 

et d'éventuels accords bilatéraux entre l'Espagne et des Etats mem

bres ,individu~ls_ de la Comm~auté. 

Les programm~s d'action sociale du 21.1.1974' (1) et du 

· 9.2.1976 · (2) prévoien_t de réaliser l'égalité de .traitement des tra-

vailleurs cornmunaut&ires et e;xtra-communautaires ainsi que des 

membres ·ae leur famille en matière de conditions de vie. et de 
, . 

travail, de salaires et de droits économiques. Il. s'agit ici d'un 

accord politique dans le cadre des Neuf, qui a donné lieu à des 

négociations d.e la Communauté avec un· certàin nomb:i:e de pays tiers 

appartenant à la région méditerrané,:,nne, dont le Por.t_u':.Jal, mais, 

pou.r des raisons historiques, pas avec l'Espagne~ 

C'est pôurguoi l 1 adhé$ion apportera .le changement l.e plus 

profond au statut juridique du travailleur migrant Espagnol. 

13 .. · Pour le:3 Portu9:ais,. par contre, le protocole additionnel 

conclu le 29.9.1976 entre ·1a Conununauté et le Portugal prévoit dès 

.à présent' sur une base de réciprocité et sans préjudice pour le 

Jnaintien de régimes bilatéraux plus favorables, 

• la ~~~=~!~~!:;~!~~!:i~~ sur la b,ase de la·nationalité par rapport 

aux propres ressortissants dés Etats. membres en ce qui conc.crn, 

lps conditions de travail et de rémunération; 

. la totalisation des périodes d '_assurance, d '.emploi ou de r~si-
/ ' 

dence accomplies dans les différents Etats'membres pour des 

pensionè et rentes.de vieillcssè, d~ dêc~s et d 1 invalidlt6,. 

soins· de santé et prestations famil;i.ales pour les t.ravaillèur's 

et leur famille résidant à l' int.6rif:ur ·ae la Cornmunë-1uté ; 

(1). JO n° C 13 du 12.2.1974 
'· 

(2) JO n °' C 34/1976 

.... _.c,,,_~-"~> .-,-'T, 
1 
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• lé libre 1:r~nsf~rt d';?s pensions dœ · viei,ilesse, ·de survie, 

d'accident de. travail qu de mal_adi'~ prof~ssibnneile ainsL que, 

à' inJal;i.dit~. 

Les modalités,-d 'applic'atïon de ces 'diSP,OSitions font l'obje 

de déci~ions,.9ü Comité de coopération. CEE-Portugal prévues pàr le-~ 

Protocole. additio'nn~1.· 

· Il s 'ens~it qu~ le. t,ravailleur 'mlgr~n.t portugais .peut qéjà 
,<:,' 

i 

prétendre à· une ·grande partie de l 'a,cquis communautaire en la ma ... 

tièrê, à l 'exq,tusio~ œ la libre· c:i,rculation. 

l . 

Po:ur l~s Grecs -~n:Éin, qui, ~_ur la base du Traité d 'adbésioh 
/ ------ ' ... - / .·. 

'a·t?raient ciéjà_pu_ p.réten<;]re àu àri>'it de :ia libre ·cirèulation,· les 
/ \ ' ' - .. ·: - ~ . - ' . . - ' - . - ~ . ' .. 

', négot:Jations _sur .1 'acte relatif aux condîtions a' adhésio_n de la · 

Républigù~ H§!lléniq~e aux Communautés europfennes ont 'cc:mdûit. a~ · 
l ' . . ·- ---- ' 

règles .suivàntes pour la période trans.1.tôire . CL) ,: 
' '. 

' . . 

•. libL°e Girculatio~ des travailleurs grecs à partir .du l.l.1988, · 

c'est"':"à-dire sept ans après.l'entrée en vigueur du Traité 

sibn, '; ' 

• 
11 f:.~ultéll, peur, les Etats membres actuels et -la République4 Hell 

1/ ' ' \ 

. p..iqne~ · 11ae· mainte~ir lès dispositions~;~atîopa~es so,µm~ttant à~ 

'autori-sàtion préalable l'immigration en 1Vue· d'exeréer un tràvai 
. . , . ·, - 1, . ' ). 

\ • f ' 

salari_é et/otl l lac.cès à un emploi salarié." (d~s apcords hilatê--
, ' ·, ' ' \. ' 

rame.entre les Etats.membres actuels et la Grèce restant.possi

blës )usguiau -1.,1.1988') ; 

• dès i 'adhésion,· priorit~ 
1 

des travailleurs greds par rapport 

ti;availleurs provenant des pays.tiers; 

. le conjoint e:t. les enfants de moins de vingt et· un ans ou à 

charge dt µn ressortissant greq exerçant sur le territoir'e .d I Ufl 

Etat membre une adtiv,tté salariée ou· n~:m, salariée ob,tiendront 

droit d'accéder ~ toute açtivité ,saiarié
1

e s~r 1 • cnsenble dû 

territoire de ce même. Etat à partir du l .. l.-J.986, même s'il·p 
' / ' ' 

11 1 on{: pas la nationaJ.ité d'un Etat membre~ (2}: ; , 

l -< l) Acte rel.atif aux conditions d.' adhésion de la Rép~1blique Hèllé.:,( 
nique, ar;t. 45,-40 • 

' 
(2) op. cit. a.rt.: 45,.,al. 2, et art. ll du R,ègI~ (CEE) n° ,161~/68t 

JO n° L 257. àu 19 .10. 1968 .. 

,' 
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' • tou:tefois, 1~. "conjoint et leurs descendants de moins de 21 ans 

ou à charge" et "le~ .ascendants de ce travailleur et de son . \ 

cénjoint qui sont à sa charge" (1) ont "le. droit d'occuper un 

emploi sur le territoire de l'Etat membre où.ils sont installés 
1 avec le travailleùr" .après un Qélai de résidence de 3 ans,\ réduit 

' 
à 18 mois à partir du l.;1.1984; il en est de même ·pour tout 

autre membre de la famille s'il se.trouve à la charge ou vit, 
' . 

dans- le pays de provenance, sèus le toit du travailleur visé 

ci-dessus (l) ; 

• _mise en .placé, en Grèce, du système SEDOC (Systèm~ électronique 

de l'échaJ?-ge de travailleurs communautaires) sur les offrès et 

. demandes d 'emplof et les conditions de travail dans les pays mem

bres de la Communauté, le système devant être opérationnel at;i 
' 

plus tard le 1.1.1988 (2) ; 

pour les prestations familiales, -le "traitement conununautaire" 

progressivement appliqué aùX travailleurs salariés grecs sera 

pleinement. applicable à part-:.:::- du 1. l·.1984. 

Il ri' est pas porté att~inte aux é•ie.ntuelles dispositions 

plus favorables d_e la' législation d'un Etat membre, clause ,habi

tuelle garahtissant aes situations acquises sur le plan bilatéral~ 

(1) Acte relatif aux conditions d'adhésion de la République Hellé
nique ·art. 45, al. 2, et art. 10 du Règl. {CEE) n° 1612/68 

(2) op. cit. art. 47 ; àrt. 15 du Règ'l~ (CEE) 1612/68 du Conseil et 
décision de. la Comi-nission du 14. décembre 1972. 

' > 
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E. ~':ELARG:i:SSEMENT DE. ·r..A COMMUNAUTE ET L'EVOLUTION. PREVISIBLE D§S 
> 

FLUX MIGRATOIRES 

,15. sa;ns -'préjudice du régime .appliqué,' l'importance du flux ~

migratoire dépenàra toujours de la sitt,1ation de l' e~ploi dans les 
, , \ ,1 

pays d'accue:i,l, le système de l'o'ctroi ou du refus du permis de· 
. . 

. t_ravail ou de' séjour étant aussi neutre que le régime de '1a libre· 
~ 1. 

circulation,. qui- ''eh soi ne crée. pas dè coura.nts migratoires en 

période de chômage" (1). · 'j' 

16. La situation de l I emploi dans la Communauté rend peu yrà.i~e, 

blable à moyen terme le retour à des· co_urants d'émigration atl);si .· 

amples qu'avant la cripe (2) •. Il faut toutefois ten,ir com:ete du.fa! 

qu'il existe dans- le~ pays candidats une forte~disponibilité à.~'êir. 

gration, qui dépend nori seu_lement des éléments démographiques; mais 

également du chômage_ ou 
I 

du. sous-e~ploi, du surplus· de main..,.:.d I oeuvr~. 

dans 1~~gricul.ture, d'une dissymétrie en matière de rémunération et 

dans une moindre mesure, de '1 1 accoutumance de .la popul2.tion à :l'émi 

gration économique. 
. . 

Des problème~ pourraient se poser si, malgr;.é les conditioht? 

éconornique,s moins f,avoral:>les dans . la Communauté actùelJ f'>; .ces fac-

teurs _facilitaient l'appel à la ma;;. ... 1-d 1 9euvre de ces pay,s de la pa:r 

des entrepr_ises, de la c.ommunauté (3) • Ceci impliqerait---guiurt tel 

appel sérait fait à des CQndîtions -moins favorables que celles. con-:-;: 

venùe~ pour .les ·travailleurs nationaux, ce qu,i serait cdntr_aire au 

droit .communautaire. 

17. .En ce qui c'oncerne l'Espagne, la Commission s'att.end à une• 

évolution plus poussée' des mesures de. restructurati~n :dans certain~, 

secb:mrs industriels, tant en Espagne que dans la Communauté, 

risquant, dans ùne première phase, de détruire un nombre considéra:.. 

bl,e d'emplois, \lne accélération de l'exode rural, une augrrientàt:i:on 

considérable du. nom];)re de· jeunès · à la rech.e:i:ch<! d'un premier ernploj · 

entre ;I.979'et 1985.à la suite de l'évolution démographique ainsi 

(1) e~llletin C.E, suppl~ 1/78, n° 31 : considérations gé1;1~raleS 
tives à l'élargissement. 

(.?..) Bttlletin CE, 'suppl. 3/78, ne 52 : Aspects économiques et secto- · 
\ . 

riéls de 1'6lèrgissement 

(3) idem. 

,./ 
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qu'une ~orte pression sur le marché' du travail du côté -ded femmes, 

dont le taux d'occupation professionnelle est considérablement plu~ 1 

. bas que dans la Communauté (1). 

· Si les mesures nécessaires tendant à une certaine stabilis._ 

tion de 1·• emploi devaient s'avérer insuffisantes pour maintenir, 

dans' les limites supportables, la pression migratoire résultant de 

ces facteurs, un mécanisme de.,protection · Ser.ait nécessaire pour 

éviter une mig,ration désordônnée des travailleurs. C'est ainsi que, 

de_ l'avis /de la Commission., "le droit fondamental à la libre circul;: 

tion -et au travail des ressortissants- des 'nouveaux Etats membres 

devra être. garanti progressivement I;~ar le dquble jeu du déyeloppe

ment régional et des mesures ile transition adéquates" (2). , 

18. A ia t:uite du ralentissement considérable de ).'imrriigration, 

provoqué notamment Pfir la politique d'immigration restrictïve des 

_/Etats membres bu de l'autolimitation des principaux pays d'émigra

tion, le nombre de-travailleurs espagnols exerçant pour la première 

fois une activité dans la Communauté a~baissé de 45.700 en 1973 à 

2.100 en 1977. 

· Par contre, la migration des travailleurs saisonniers de 

; l'Espagne Vers la France comprend annu~llement environ 100.-000 tra-, . 

vatlleurs. 1 Ce flux n I a 91;1ère dim_inué. Il pourrait devenir un pro- , 

blème si les disposi tiens __ conc~rnant la. libre circulation devènaie:t 

'im.rnédiate:ment applicables au moment de l'accession. Dans cette hypc · 

thèse, les saisonniers espagnols auraient eP effèt un libre accès 

aux emplois en France, au même .titre et aux mêmes conditions que lE. 

travailleurs français (3). 

19. C'est surtout une libération. prog-ressive et ordonnée de ce 

fl~_i des travailleurs saisonniers qui semblè nécessaire pour éviter 

une migration massive et désordonnée ~e la ~ain-dtoeuvrc-(4). 

(1) Bulletin .CE, suppl. 9/78 no 44 . Avis sur la demande d 1 açcessic . 
de l'Espagne .,< 

(2) Bulle'tin CE, suppl. 1/78 ne: 31 : Considératlons générales 

(3) Bnlletin-cE, suppl. 
... 

1 

9/78 no 116 . Avis sur la demande d'adhé-. 
sien de l'Espagne 

(4) idcnt no 117. 
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· 20.· Quant à la Grèce, le .+isque d .. un· accrois~ement spontané du ·'. ' 

flux.· mig~atoir·e semble beaucoup ·moins réel : il n ,·.existe guèr~ de . · 
, . . . . .L}1y:~J1'Vl- #1 : \, 

flux saiso:nnier, la situation de.l'erriploi,y f:!st plus favorable,/les 

pI:oblèmes de restructuration et 'd''adaptation ,créeront ~ertainement 

des difficultés sér.ieuses,1 notamment pour les petit~s et, inoy~nnes· 

·entreprises qui· sèront confrontées ave~ la· c"oncurrerice ,du Mar~hê 
. ' . 

commun.·Par contré,' la Grèce se trouve -dans une autre phase ~émQ.-
'. .. ' _,, 

graphique que 1·a Conununauté : c r·est, seul~ment après 1985 ~e les 

' 1 

• • ' ~, ' • 1 • - 'f, ' • 

jeuhes y arrive:ront en force sur le marché du· travail, c'est-à-dire 
' \ . . 

'Y pendant la période de faiple c~oissance ou de légèr~ diminution· dé 

( 

la, populè.tion activ~·<:1:es Neuf; qui succèdera à l'actuel afflux.de· 

jeu·nes · ~u.r, le marché .du travail des Neuf~. 

21. . Pour., l,e PortÙgal, le nombre très inlportant des. travailleurs 

',.·.:, 
•,: ) 

po~tugais ·employés dans·, li;i. Communa~té reflète l~s· graves dif ftcul:t~s ", 

économiques. auxque·lles ce pàyS· .se trouve 'c:mfronté depuis 1974. A~ 

conséquences d'une décol9nisatioh, brt,1tale se sont ajoutées celles 

de t,ransfor.mat;ions très' profondes de la structure d~ 1 ~ écanom_ie portu/'. 

gaise. aan~. un contexte ·ae croissance extérieur·e~ra,lentie. (l)'"'. .comm~ 

les· ressourcés démographiques du 'pays sont réduites, il n'est guè.re . 

concevable de: voîr 'encore augm.enter: ·de' beaucoup le nombre de migrants'. 
' ' - ' ' • ; ., , ' / . 1 

portugais dans la Communauté, qui, avec.leurs fainilles, représentent 
' , . 

déjà entre 10 èt, 15 % ·ae la pOJ?U1ation ~ntière de ce pays. 

22. Toutes les étuùes .· relatives aux flux, migratoires semblent 

, pouvoir ':se résumer comme suit : 

- pour la Grèce,.,à moyen terme :·flux plutet renYersé et ctoiss-"n~e 
...... , 

économiqq_G ,à Uil rythme.élevé i 
.• 

- pour l' Eispagne, à moyen t~;cme : .risque d'une augmentation dans le· 

déso~dre du- flux mi.gratoire, surtout qu côté des t·r
1
aya1lleurs. sài:7 

sonniers : économie .du p~ys. carà~térisée par un ùynàmisme, p:ropre -: : . 
. ' / .. 

utilité d '1.nstaur(;';!r des. 1nécanismes ad,ditionncls po~r régulariser · 

1es mouvements migratoires : ... 

1 

(1) Bull. C;E~ :>u.ppl"'. 3~J,78 11'· 47 : Aspe.ct.s économiques et sectoriels 

' \ 
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- pour le Portugal : présence record·, dans la. Communauté,. en. termes 

d.e réserves démographiques (_l), situatîm économique défavorable. 

Da'ns cette optique, le.s périodes d~ transition devraient 

servir à: , 

' ' 

-.amélior~r les structures économique~ et sociales des régions 

d'expulsion de main-~'oeuvre par une intervention renfèrcée -des 

instruments finârtciers nationaux et cprnmunautaires disponibles ; 

- éviter, dans une première phase, des mouvements ~igratoires trop, 

brusques: 

- mettre en oeuvre, dans/les pays d'accueil, la règle de la noh

discriminatioh et du.traiternentconununautaire pour les travailleur. 

migrants déjà en place : 

- renforcer les structures des régions qui risqueraien,t de voir 

leurs problèmes s'àggraver ·à la suite de l 1 élargissement; 

harmoniser dans le temps les.mouvements de main-d'oeuvre proveI).ant 

des pays candidats et .l'évolution démographique dans les Neuf_, quL 
,.____ 1 - ·-

mènerait, après 1985, à. une stabilisation graduelle, puis . à un 

tassement de leur population active, qui se prolongera dans les 

années 1990; 
.· -

- mettre en place les mê,canismes techniques permettant de faire .jo,~ · 

( la priorité conun.unautaire s·ur le marché <le l'emploi. des Etats 
·, 

membres (2). 

(1) Impact démoqraphigue de la migration jnternatfonale 
· . · ( ) Nombre de. travailleurs Population a . 

migrants dans la Cté (b} 

Portugal 
Grèce 
Espagne 

(a} source : .OCDE 

9.820.000 
9 .360.000 

37 .. 109, .ooo 

(b) voir tableau p. 2 

479.000 
174.000 
336.000 

Indice 
· (o/oo } .· 

48 
18 

1 

(2) art. 15 du Rè<Jl. (CEE) 1612/68 du Conseil. et décision de 1·a 
Comr:,~fsidon du 14.12.1972 i voi1: infra chapitre F : Le principe 

, de la priorité conununm1tairc, p. 16 .. 
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F. LÊ PRINCIPE DE LA· PRIORITE COMMUNAUTAIRE. 

·23: Pour toute prévis'ion concernant l'évolution des flux·migr:a:-· 

toires, la question de. l I influ~·nc~ de là priorité communautaire· sui\ 

le· marché du t.ravail des Neuf -' et ul térieurernent des Douze .. - est · · 

d I un intérêi;: évident. Il s'agit. de la. qu~stion de sayoir· si, ~ .un , 

certain moment, ,des flux de migration intraconununautà:ire. tendront 
' . 

· à · remplacer ·ceu~ / prov~nan t à.e · l • exté·r ieur de · lél.. Commun au té . 

24.. La priorité communautaire· sur le marché du travail, principt 

de droit stipulé dès le début de la mise en oeuvre de la libre. 

circulation (lL s'_est toujours 'heurtfe à. l'impossibilité, pou; le;3· 

services de 1' empl'oi des 1?tats membr~s, de lâ réa'J..isèr dans la gE:1·s.:.. .. 

( , tion quotidienne de l'offre et d~ _la ,dema~de' d I emplois o 

\ (__ 

(, 

-;;·~vi,,d0 -< .... ••••• • ,..,.,,_., •••• , ~ 
--- J 

Par ailleurs, 1' application de ce principè n' ét.ait pas cons::·. 

dérée.comme étant d'~ne première urgence dan~ la période de suremP,h 

caractérisant' les grandes migrations des années soixante. C.' est ainE, 

que la coopération entre les services.:. natiOnë;lUX de, 1' ~mploi en .. vue 
de l'application dtl R,èglément du 15 octobre 1968 · (2) afiri ide l'nettr~ 1 

/ . 

en pl~ce l,._ Système Européen -~e Diffusion .des Offres et demandes 
r ' • \ j , ,' ' 

d'e.mploi·en.Cornpensation internationale (SEDOC) -étàit. interrompue 

en 1973, pour, ê:t'i.·è reprise trois ans plus tara; en 1976 (3), ·· comme 

mtè de.s mesures pou.r faire fac? à la "détérioration d'ensemble de. 

· la situë,ltion dé. l 'emploill, en 1975 (4) • 
1 • 

Depuis lors, la Commissiçm a poursuivi systêmatiquement 1,a 
tnis~ en· o~uvré. du sy\stèn{e· ·SEDOC par la, for~1ation des utilisateurs . ' 

(1976), la mise en p~acê. d'un réseaù· de responsàbles et l'orgànisa-

tion d~s premiers exercices- àe. simulation (5) ,· ainsi que des échar...;~: 

. de fonctionnaires s:les services de placenient {1977); des opérations. 
}' ' ' ' .. 

pilotes (6) pour rendre le systèr:1e SEDOC graduellement opérati"ènnel 
• \ 1 1 , / • • 1 • ~ ''• 

(1978) : continuant en ,1979 la. mise ~n place du réseau de rèspon'sq-·· 

bles, leur formation," la" Conunission a inséré· dans les opérations. 

{î) Règlement n° 15 du Conseil; JO du 26.8.1961 

(2) JO n~ L257 du 15.10.1968 

. (3).-Xe Rapport Génér.al 1976 çle la Commission n° 2.49 

· (4) IXe ·Ra.pJ?Ort Général 1975, n° 201 

.(5) XIe Rapport Général -1977, n" 241 

(6) XlI.e Rapport GénértLl 1978, n<- 206, 
' , ... 

, 'I 

' . ' ,-·~~~-··- ,:..-,,.,,., ~. . ·-··' .)._.· -~.,,.,, .. ,., ........ 
) 

./ .-,--.., 

' \ 

,.; ' 

' 
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SEDOC l'échange de fonctionnaires spécialisés dans~lé placement. (1) 

et a pris part activement à l'élabo~atîon des méthodes de travail 

les plus appropriées et à .la: formation· des services de 1 1 emploi i t~

lie~s, notamment par des échanges pours~ivis de fonctionnaires. compé-

1 tents entre l'Italie, la France, ia Belgique et la RFA, étendus en 

1979 au Royaume-.Uni (2) • 

25. Lè système SEDOC, qui devra!égalerpent comporter des infor-

mations sur les conditions de vie et de travaïl (3), · échangéès sur· 

la base de la décisi_on de la Commission du 14.12.1972, n'est pas 

encore opérationne.l~ . Sa mise en oeuvre- a requis une r~forme appro- · 
, 

fondie des services .compétents' d'un_ des Etats membres et néce·ssite 

. éncore maintenant un effort de formation considérable • 

. 
26. Fonctionnant à plein, le système SEDOC pourra, à moyen terme 

influencer les flux de migration globa.ux dans l'avant~ge des tra...; 

vaiileurs ressortissa.,nts de lçi ·Communauté. 

Il semble assez difficile de quantif_ier çette'influence 
' ... ' \ . . 

avant qu'une .harmonisation d.~s politiques nationales de m:i.gration 

ait eu lieu sur le plan commun,autaTr"'". En effet., un rombre c_onsidé

rable d'entreprises, vo.ire même de secteurs entiers, sê sonE··11 spécia-
- ! 

lisées 11 sur des travaiThurs provenant de certains pays tiers pour.· 

facilite_r' la solution des problèmes linguistiques, culturels; psychc 

logiques,. etc. 

Un remplacement de ces flux migratoires par d'autres prove

nant des nouveaux pays membres ne pourra donc difficilement se.faire 

sans provoquer des coO.ts additi.onnels pour lès ent::r.eprises et les 

secteurs en ca,use. 

Toujours est-il que l'Acte de l'adhésion de la Grèce prévoit. 

dès à présent, la mise eri. place de ce système, qui devra être opéra-

tionnèl au plus tard le 1.1.1988 (4). 

-------
(1) Bull. CE 3-1979, point 2.1.44 

{2) XIIIe Rapport Général 1979, ·ne ~11 

(3) XIIe Rapport GGnéraJ 1978, ne 206 

(4) Acte relatif aux conditions d'adhésion de la République HclJé.
hique, art. 47. · 
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G,. LE ~AS I?E IJ\ TURQUIE; 

. 27. L'accord d'association avec la .11~1:quiè du 12.9.1963., 'entré 

en vigueur le 1.12 ~ 1964 prévoit la libre circula tiop. des t~avail.,.. '> 
' ' ' ~ , 

leurs. sur les . territo;ires cles parties contractantes. -Selon le's. 
' . 

· ter,mes de. cet _accord,· tant la libre 'circulation des travaill~urs · 

que· la liberté d I étab:J;issemcnt. et la libre, prestation de 'Services, ,, 
' ' , ,' •. - .' J' ' ' , 

, devraient se réaliser en Il SI inspirant" d~s. articles du 'l;'raité 

CEÊ '(1),. ce qui :implique la possibilité de certaines adaptations 

en fonction de la situ_ation spécifique ·du- pays. 

Ce régime. de la libre ~circulation; "par analo_gie" devrait· 

être réalisé graduéllement entre le 1er décembre 197~~et le. 30 no

·vembrè l9R6 ·. (2_} • La. mise èn oeuvre :de cet.t;e' di•sposi}ion a été 

entamée par la,dééj.s;i,on du ·conseil
0

d 1 association n° 2/76 (3). 

28. , Cette décision accorde aux travaillel.lr$ t1..1:rcs et communau~ 
1 ' ' 

tàires, sur une base de réoiprocité · et pendant une première étape 

,de ·quatre 'ans,· une priorité limitée sur ··1es- marchés du travail tes-.. , , , 

• pectifs (4) •. Cétte priorité céderait par ailleurs le pas à la pr;i.o"'-

. "r:Lté S:ntracommunautaire, , dont l'avantage ;pratique- est .4,~cqu' à. 

présent res.té, Limité. En _plu'.s, 'la OJtCi;.iÔ-n' contient une ~l.ause de I;;, 

sa~vegarde ·(5'), ·une.clause· llstand-still" (6) excluant de no~ve11est 
' . . . ' ' ' i ", 

limita t;ions' ~ l'accès %1 un e'mpic>i offert· à des travailleurs ré.si- '·. 
, . /~ . ... . . . - ' : }, : 

darit lêgalement ·sur le territoire c;les parties contractnntes. Enfin., 

· la décisiém reco~na1t le droit des .enfants turcs résidant léga:).emen· 
' ' ' 

avec leurs parents dans ,un Etat membre de la Conunuti<:l-uté · d' accéd~r ' 

·à l''è~seignement' généx,al' et à d'autres avantages offerts dans cè 
' ',· ' ' , , . ) 

domç.ine pa.r la lêg'islation nationq;J:e du pays d • açcueil .•. 

1 ' 

(1) ar..t. 12, 13 et 14 de J/a.cq,.ord du 12.9.1963., renvoyant respectiv 
ment aux articles 48, 49 et 50 CEE, 52-5.6 et 58 CEE; 55, 56/ e 1t 
58-65 CEE. 

(2) Protocole· addit:ionneJ., art. 36 
1 - / ' 

·· (3) 1,2~me Rapport ptmuel de l'association, Annexe B 
. ' 

( 4) idem, art~ 1er 

(5} idem., ' art. 6 

( 6) idem, art. ·7 

\ 1 

'1' 

' ' ,, 
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29. . Depuis lors, la 'matière- a été mise en veilleuse. Elle 

pourrait redevenir.d'actualité politiqtHj par la politique nettement . ' . 
plus "européenne" poursuivie par le gouvernement actuel de la 

Turquie. 

L'importance considérable. du contingent: turc dans la main- · 

d'oeuvre migrante _travaillant·dans la Communauté .ressort clairement 

dans les tableaux repris _au cha~itre A. 

:,-

' . 
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H. LA CONCERTATION DES POL~TIQUES DE MIGRATION DES ETATS MEMBRES., {:t 

30. . La résolution p.u Conseil co~cernant un programme ·d'acûion( 
' ,. . 

en faveur des travailleurs migrants.et _cl.es .membres de leur famil-
. . ~ ' . \, ' ' , 

le: (2) insiste sur la néèessité dri .promouvoir "une concertation. des 
,. \ . ' 

polit~ques migratoires vis-à-vis d'Etats tiers et de procéder, s'il>, 
\ . ~ . 

y a lieu, à l'examen des problèmes des travailleurs · ressortissants ,. 
' ' . ' • • 1, 

des Etats membres ré$1dant dans ces Etats tiers" .1 Il envis'age égal'e 
,, L' 

ment· des mesures. visant à encourager II la ré.alisation :de l'égalité· . \ 

de traitement des travailleurs ·ressortissants des' Etats tiers e.t 
' ' 

des membres de. leur famille, admis dans les Etats mèrnbres, en ma-: 1 

'.tière de' conditions de ·vie et de travail, de salaires et de ,droits 

économiques" • 

·Ayant· pratiqué cette p.èrniè~e stratégie par le biais :de 

négocia,tions ou d·' accords II à volet social" avec des pays tiers· et .. , 

proposé un certain nombre d.e àirectives sur la non-discrimination,, 

l~ Conunission n'a mené,. avant mars 1979, aucune action pour"mettre 
' 

en oeuvre .la concertatio.n des politiques migratoire~ ( 3) . 

(1) Repris pârtielJ.ement de la publication : Parlemeo.L.e.u.ropé'en,, ;' 
'' 1 

Direction générale de la,Recherche et de la Documentation, 
Série sociale n° ,5 : Non-discrimination et réciprocité dans la 
politique· d.e migration de la Communauté européenno, septemllre' · 
1979, p. 14· et s·u i.van'tes. ' ' ' 1 

• 

( 2 ) Supplément pu bu l;letin C~E n ° 3 /7 6 r t>. 7 

(3) 1\.' propos du retard ca~sé par cette''action ,c;le la Commission, 
voir l'interven1:'ion de M. Scaràscia-Mugnozza lors ·ae la"s~ance 

, du Parlement européen' du 9.2.19.76, JO Ann.exe 11° 199, février 
1976~ Jnsistan.t sur 1~ fai.t qu8 la. Com1TT1m::i.uté: An· n' ;,igisst'l_nt 
pas à l'époque d,uboom économique, a manqué le train d'une 
intervention efi:ic;:acè eri la matière (p~ .29 et s.). 
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3.1. Le 29 mars ·ae cette année, la Commission· a pr~senté une 

c;ommunica'tion au Conseil sur la .9.Q!lsultation sur les po.litiqu.,_es. 

·· miaratoires vis-à..:vis des Etats tiers (1). Cette action visait;, à 

explorer les perspec;:tives d'/une proposition formelle. d' établis_se

ment d'une concertation au .niveau de la Corrununauté avec les Etats 

merrtbres et entre eux. su'r les politiques migratoires vis-à-vis des 

Etats tiers. 

'Selon cette communication, l'avenir de la politique migrq.

toire devrait être le fruit d'une coopération étroite entre Etats -

membres,isurtout à l'heure où "la politique migratoire est 
/ 

aujourd'hui au centre des négociations en vue . de l'adhésion des· 

nouyeaux Etats membres" (2). 

Etant donné qu'un "nombre cons idê'rable de travailleurs 

migrants ven~nt de pays_ tiers, dont beaucoup' origina~res de nouvéau 
' , 

Etats membres, restent sur le. territoire de la Communauté et devien 

nent peu à peu des résidents à long terrne", la Corrunission estime 

nécessairè d'éviter des inégalttés de traitement entre ressortis

_sants de pays tiers et ressortissants de la Communauté, compte tenu. 

surtout du fait. que des accords bi.Laté:taux conclus ent...:;e des pays. 

membres et des pays d I émigration contiennent déjà de~ fü,,spositions 

similaires c"!.ans des matières telles que les procédures de recrute

ment, l'égalité de traitemènt.dans les conditions de travail, etc. 

A long terme, il faudrait inclure des dispositions "communes" dans 

des accords bilatéraux avec les pays tiers. Finalement, il ne serai 

possible que de c'ohclure des accords au niveau communautaire,. pour 

·traiter de la· situation de tous les travai:J.:leurs réguliers en 
. ,,- ,I 

E.u,rope ( ~ ) • 

Au cours· de ces consul ta tiens, la Corrunissior1 désire égale.

ment discuter de la politique des migrants de .la Communa~té qui 

résident et travaillent dans des pays tièrs, nota'mment ceux qui 

sont utilisés dans .les progra1n..."U.es de dé;eloppement .dans les pays 

tiers . 

. (1) COM (79) llS fin0.l 

(2) · Information P-32 de mrs .11979, sur lt1 .concertation cùmmunau
nautaire sur les pol~tigues mig,l'.'ntoi.~.§.§., p-.1 et. s. 
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Dans· sa communication, la Commission· invite en effet 11'1e 
' ' . . i ' ·- " ' . ' ' 1 

Conseil à-un -échange de, vues approfondi· sur·les points soule.vés-
. ' 

par la communicàtiori 11 
• "Le conseiJ. es.t invité à conclure qll • à :L'a.· ' 

. lumière de ·cet échanges de vués la. CoÎmJtission sera chargée d; o~ga-\'. 
/•,'' 

,P,ise~, dans le cadl:'e des_ institutions .conunun.a~taires existantès~ 

. et événtuellement renfqrcées, .une concertation avec le~· Etàts mem-. :·. 

b_rès et entre céux-ci",' (1). 

/ . ] 

(l) La coridertation sur les politiques migratoires dans la'C01tanû
nauté propsêes ·par. la Commission devrait prendre· en considéra,-
tion .les· points suivants : . · · . 
--.admission dans, un Etat membre (conditi6ns·relativès à l'octrc 

. du. pe::rzmis · de t'Ii'.avail et de séjour,. examens médic;aux, possibi- · 
lités a• emploiL ; 

- séjour· dans uri .. Etàt menilbre (durée du peX1T1is. de trava.i+ ou de 
· séj9ur et conditions de pràlr.,ngation, ~hangement d • employe.q.r 
ou d' emploi, · ·s ituà tion de familie) ; 
dépa:t,' d'un -~t;at membre {état de ·srnté, o:r;dre ·e't. sécu:çit~ ' 
publics, assis.tance dq.ns le cas d'un J;etour ,au pays _d I ori-
gine) . ; · 

- égalité de.trait~mént'en matière d~ conditj_ons de vie et de 
travail (disposi.tio'ns de sécu:r;-ité sociale, J~rmàtion profe~- · 
sionneI:le, éducatiol} ~es adu],tes, et ppéc:i.alement éducatiQn,, 
des enfants· des travailleurs_ migrantp, problèmes cqncernant 
la santé et le" logement) ,; . .. . -· ·,· · • . ·· · 

- les, problèmes sociaux des ress_ortissants des Etats membrés · · 
travaillant dans des Etats tiers.,, ainsi que ceux de leur . · 

1 - . • . . ' 1 c ~~,,~ r~-~a~n~ ~ ~ ~ ~"~~ f~ ~ ~~ - 1 ~ D~cl~-~~1.·cn +:-a~uJ..~ ..... ~. ,....~ ..... """· ............. """'c cc~ ...,µJ~ ._.., .... ~ren .... '°:"-un .... -.""'· ~ "'4 7 ~~ ... , 

t:qnunune. Dans ce' cas, un.e concertation pourra,it faciliter 
ia négoc.i.ation·èfL'acc6rds bilatêraux mentionnés au point,4 
de la Déclaration. 

' I 

1 
1 
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I. LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET LES ELECTIONS LOCALES (1) 

- . 32. La Conunissioh inclut 

des travailleurs migrants et 

déplacent dans la Conununauté 

dans son progranune d'actiôn en faveur 

des membres de leur :f;amille qui se 

pour 1976 un chapitre spécial .sur le~· 

droits civiques et politiques,_ mentionnant le fait que la situatior 

particulière des r~ssortit5sants de-.s Etats membres était à l' époqu7 
-examinée par _le Conseil (2). Dans ce chapitre, la Conunission souli..' 

gne la nécessité d'atteindre "d'{c'i 1980 au plus taro" l'objectif ë 
' ! . 

permettre aux "migrants (en général) de _participer pleinement.aux 

élections 
1

locales, sous certaines conditions à ~éf inir, nota~ent 

en ce gu.i concerne la durée de résidence'II (3), cela surtout parce· 

que "des·décisions au niveau municipal ont une iofl.uence,çlirectè 

sur les conditions de v·te des migrants=' et 1~la représentation de 

leurs intérêts au niveau local devrait donc être établie" (4) •.. 

33. Cette conclusion est très juste. En effe:t, le.s intérêts· de 

quelque · 10 m±llions de migrants -environ le nombre 41·habi tants d' ur: 

Etçi.t membre.de taille moyenne- sont souvent représentés au niveau 
\ 

' 
local par des ressortissants qui ne p~uvent connaître les problème~ 

et les besoins d'un grand nombre d:>, migrants-·vivant et travaillant 

dans ·1eu:r: municipali_té. 

Par ailleurs, lef': mig:r.ants payent, comme les autres rési

.dents, les taxes conununales et autres liéès aux servicés publics 

auxquels ils.ont théoriquement droit. 

Si l'on peut considérer que les migrants sont représentés 

au niveau national parce qu'ils .participent aux élections dans leur 

frcprc pai-"'Z, l.' interçtlct~on peur de, ·norr'hreux résidents de 
. 1 

....,a,..+;r-4-
r - ----

-per aux élections locales semble contraïre à la règle fondamentalé_ 

llpas de taxation sans représentation" dans le pays d'accueil. 

(1) Série socialè n° 5, op. cit., Non-discrimination et récîprocit€ 
dp.ns la politique de migration de la Conununaut6 européenne, 
septc~ubre 1979, p. 1.6-18. ' 

(2) En juillet 1975, la.Commission a tr.:i.nsmis deux·rapports au 
Conseil : sur i'union des pa.sseports et l'attribution de· droit~ 
spéciaux (supplément au bulletin CEE, n<> 7/75). · 

(3) Program.1Ue dt a.ction èn fave:ur des travailleurs migrants, ibidem , 
p.· 22. 

(4 )- Ibidem~ p. 23 
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:La participa tien aux élections locales semble donc: .indiqué~_; 

pour garantir les. intérêts des migrants en matière. de. lo~ement, àe,·. 

:transports pùbl_ics, de rou·tes; d' égoOts, de formation, de centr,es 

religieux et culturels, etc. 

34.. · Même si cette participation étàit s~sceptible, dan
1
s c·erta=!,r . 

. ' 

cas, (de modifier fonœmerita:lementl 'équilibre politique dans certaines·, 

collectivités l~cale~ - comme ceia SI est 'déjà passé .dans des· vill.è~' 

qui comptent ,un nombre important de tra,vailléurs d I àutres régions :·-·· 

èlle pou:r:rait égale~ent faciliter l'intégration des migrants àaris , 

les. commun~utés lècales e;t stimuler l'intérêt ,des partis locaU?i.. ,\1 

dans la inobili~atio~ des vote's des, migrant:s. 
, , 

Cependant, cette participat:i,on ne serait pas sans cati~er."' 
i -

>des prôplè!nE:s de nature j.uridique et il fauc'lrait que les 'Etats; 

membres ou 'bien suppriment la nationalité comme condi,tion dù' droit 
de vote pour les organismes de représentation lq.càux ou décident '.di 

' ' ' t ' • . , - '. ,. . 

contidérer1 les immigrants résidant régulièrement comme de~: ,ressor-:-

tissants sou's -cer.taines cçmditions, instituant une sorte de natio...:._ -
,. 

nali·:.:..G limitée proportionnelle au séjour. 
. ' \' . ' ' 

3.5; Si cette solution devait .convenir éventuellçment pour les .. 

. mig,rëJ.nts · communautçtires, sur La bas13 de l I article 235 _ du Trait'é 

instituant la CEE,. le problème des migrants non communauta'ires, 
' • • ' ' 1 ~, \ ' 

qui -constituent- environ· 83 % de r• ens
1

emble de la_ population· migran..:. 

te, n'en serait 12as pour autant résolu. 
... 

Une dés grai.1des diff icùl tês semble· résider dans l' arti-

cle 55 de la constitu,tion de, la République française·, qui in's,iste 

sur la récipr~cité dans, toute limitation Ide la souveraineté natio-' 

rtale concédée par ' le biais d'' accords 'internationaux. 

' . ' 
c~ci impliquerait l'ouverture dt une série de négociit,tio11-s 

internatio~ales avec'le;.pays d'émigration afin de tra~ter de ce;" 
. ' 

problème, sur une.base de i;-éciprocité, négoèiations paràllèles à 
. ' - -\ 

celles qui o;nt eu. li~l;l, sur le prin~ipe de la rion-disérirnination .. 
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Dans. ce èadre, il convient de mentionner ! 'exemple;, très 

intéressant, çie la Suède, qui a décidé, unilatéralement, de donner 

aux travailleurs étrangers l.e droit de vote aux élections conunu

nales et régionales. 

36. En 1975: une étude a été soumise par la Commission au 
\ 

Conseil sur l'attribution de droits spéciaux aux- citoyens euro-

péens Cl), en applic~tion du point 11 du communiqué final publié 

à l'issue du Soironet européen de Paris de 9 et 10 déc<rmbre 1974 •. 

'En ce qui concerne les droits politiques, comme le droit 
; 

de vote aux n~iveaux national et régional, l'éligibilité poûr les 

élections au niveau régional et l'accès à· la fonction pub°Iique dé

pendant. de l'élection au·niveau régional ou liée à la qualité d'élu 
. / . 

le groupe de travail q~i a publié cette étude a examiné une.liste 

de modifications et de compléments qu'il faudrait appoEter aux lois 

nationales. 

-Il a conclù que, 11 dans six Etats membres sur neuf, le vote 

et l'éligibilité sont subordonnés·a une condition de nationalité 

iriscr,.te dans la Consti tutibn" . Commè option poli tique, "1de· 7 ;::i.n t 

la lourdeur des procédures de révision constitutionnel-1-e-,-Gn peut 

se demander s'il ser~itpossible. dès~ borner à une modification 

des textes régissant ies modalités d'attribution de la nationa

lité" (2) • 

î 

Le Parl~ement européen a examiné le problème des droits· 

spéciaux et· un rappc:ct a été ·soux:nis. par _ sa commission poli tique 

en .1977 (3). Le rappo:i;t Scelba, qui se référait égale,ment au rap-

. port Tindemans sur l I Union européenn~ (4), souligne que ' 11 1 1 égalité_ 

. de traitement implique, au premier chef, le droit de vote. Il. fauj:. 

permettre au citoyen de la Communaut~ de. participer a,ctivement au 
, ' . 

proce_ssus dE= décision politique en dehors, de son pays" (5). 

-{1) ~:ers la citoyenneté euro26enne, supplément au Buil~tin -CE 
n " 7 /7 5 , p • 2 5 e t s • 

(2) ibidem, p. 29 ~· 
(3} Rapport: Scelba, Doc. 346/77 
(4) Où l'on a. considér-6 que non seulement .la-reconnaissance des 

droits fondamentr1ux· des citoyens de la Communauté, mçtis aussi 
la protection do c·es droits par la Communauté,· sont ess?,n tiels. · · 
au d6veloppomcnt de cette dernière (Doc. 481/75}. / 

(5), Rapport Scclba, p. ·lG. L'article 8 du Règlement n° l.612/6B, 
modifié pnr le règlement ne 312/76,. prévoit pour les. travail
leurs de.la CEE ''l 1 accès aux poste$ d'~dministration ouiJe 
direction d'une orga.pisation_ syndiçale" {JO·L 39 du 14.12.1976)0' 
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37. Depuis, aucun progrès n.'a été enregistré, ni.pqur les. mi~'· .. '\ / .. ,, 
grants conununautaires ni pour; les mi'grants non communautaires; vèrt 

. ' . 
la· participation .aux élections locales. Seulemel:ît les négociations , 

sur· l I élargissement de la· Conununauté on:t .ouvert la perspective: 
~ ' / ' l • • 

d',une. augmentation corisidérabl~ du .nombre des ,bériéficiair~s du 

.. ·. \ ; 
statut de t,ravailleur communaut?,ire (1) ~ ' '. ; ,, 

1· 

' ( 
·( / • ( a' 

''' 

1. 

•) 1. 
' / 

. 1 

( \ 

· (1) voir supra p. 3 n° '2 
,' 

.. 

I • 

.. \ 
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J. ORGANISMES DE CONCERTATION AU NIVEAU.LOCAL (l} 

' . Certains Etats membres ont essayé d'instaurer des organisme 
" ( 

·de.concertation pour faciliter au niveau local la communication ave 

les groupes de migrants. 

38. La Jl~l~~'l':!.':. a'. ~té un pionnier dans ce domaine : l'f:?xpérienc 

c1es Conseils consultatifs communaux :eour les Immigrés date de 1968 

et 27 d I entre_ eux agissènt actuellement dans le pays bien qu'ils ne 

soient pas prévus dans,la législation. 

Ils n' ihtërfèrent pas av~c les in~titùtic:ms coristit,utic:fo:... 
' nelles au niveau local(, mais existent· à leur côté et jouent. le rôle 

_ d' 9rganes consul ta.tifs. 

'· 

Leur instaûration ·a -résulté de deux procédures différentes 

la désignation par les autorités municipales sur une base transi

toiré et le renouvellement conséqu·ent de leur mandat par le biais 

d'élections générales, tous· les'immigrants .~emplissant les condi:... 

tions d'âge et de séjour étant admis au vote. 

. ' -
3 9. Aux E-~Y.~!:~ê-~, .1' éxpériehce la p_J.1.1s importante _a été -:::elle 

-
du Miqrantenraad à Utrecht, créé en 1973~(alors que trois autres 

institutions similaires fonctionnàient déjà dans le pays. Les.mi

grants peuvent él·ire l!';!urs délégués et sont 6ligibles. Ce Conseil 

constitue un forum de discussion et agit en tant que groupe de 

pression. 

40. - En Républigue_fédérale ·d'Allemagne, il existe trois diffé~ 

rents schémas de c;orps consultatifs' : · celuf de Nuremberg, commis

sion élue par des élections générales et contrôlée par lés -autori Lf 

municipales : l'exemp~e de Munich, où le comité d'entrepri$~ désign 

lès représentants de travailleurs étrangen;, .et ce qu'on appelle· 

les II parlements di étrangers" élus par l' en·semb le de la popu la tian 

migrante, où les r~présentants considèrent leur fèmct/ion comme esse 
' 

tiellemelit politique, s'éloignant ainsi de leur r'ôle originel de 

corps consul ta tif et demandan~ de le -réfoi;mer_ en consP.qucnce. 

1 

(1) Série sociale n° 5; op. cit., Non--discrimin.?ttion et réciprocité 
dans la politique cle ·migration cfo la Cormnunauté eur_opéennc, · 
septembre' 1979, p. 18-20 . 
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Il n'existe aucun organe officiel de èe type en .France,· --------

' , , ., ·,,r, 

mais certains qroupes informels ont été créé.s, au niveau local, -
. ,; 

afin' de mener des études .sur· l'es conditions de travail des travail·-', 

leurs étrangers, mais_ sans que ce~x-ei soient rep·résentés. Des_ .... · 

commis siens d •;experts, compétents dans différents domaine:s, ont. . •. 

'dés entretiens avec les migrarit:s'. et _parf<?is avec les organisations: 

'_syndic a lies ( l) • 

De·te],s 9rganismes existent également en République fédéral/ 
d'AJlemagne : ce sont les Koordinierungsaussc}).üsse für Aüsland-· 

arheitriehmer, au niveau des Lander.et de l 1 administrati9n communal~ 
, . ' 

Ils comprennent des r_eprésentants, des ~u-t;:.orités publiques, des· 

organisationssociàles et des organisations syndicales et patroh~le/ 

- ainsi- qUe rdes représentants des migrants •. _ 

42. Au ~'}?~~~21:'!:~;J:, il exi_ste tr,ds ConseiJ:s .municipau?C .de conèer; 

tation, à .sav?ir ?J. ·Luxembourg, à .Ettèlbruck et à p·étange, composés<' 

de représentants de_ l'administration communale et des associations . 

de travai~leurs, de délégués désignés, et no'n élus, en nombre é
1
gal 

,à ce l ·~=-- des représentants des. conseils inuniçipaux. 
,' ' . ' . ·: • ,1 , ' 

A également été créé à Luxembourg un organisme qui xr'e~isté 
' ' li ' ' ... -.---'----.~.. ; ' . \ 

pas dans les ,autres· pays européens. : le Conseil nationai de 1' irnmi..::.., 

gration; créé par .une loi ae· 197.7 (2) et comJ?osé ùè ~eprése.ntants. -. 

des ministères concernés (5 + 5. suppléants), d'un. représentant de 

l'Administration dè l\:?mploi, d'un représentant .de l'Association des', 

vi_lles et com.ïmnes,/ çle trois· r-eprésentants des plus important~._ 

syndicats, de trois i;:e-présentants de l'O_rganis~tion pat;-onale, tioi'.: 

des travailleurs italiens~ deux des E'ortugais; lU\ des Espagnolsr U\'l. 
-'·I 

des Yoqgoslaves et un des· iles du Cap Vert ... Tq,.i_s ce.s 21 membres ont. 

( l) · Ces commissions ont pris qes fo,rmes variées, depuis· ~_es· ·comrnis-
s i6ns d'experts sans représentation de' migrants·~ jusq-u' aux' _· 

(2) 

cq1mnissions extra-municipales où la représentativité' est obt:.erWt/ 
par dès or<;ranisatiorrs privés, jusqu'aux conunissi.ons où certains· 
représ~ntants étrarigelïs sont coopté$. On considère généralE;?ment 
c,pmmè ·négatifs les, résultats de ces expériences.:- ·voir WENDEN C
Là représ,cntation des immigrés en, Europe, dans Revue fra13c;;aise -. 
~des Affairés sôcia],cs, avril~ju in 1979, numéro spéè-ial, ·p. -160' 
et stüvantes. ' 
Loi du 29.7.1977 modifiant les, art. 5 et 6 de la Loi du 24.1~72 
conce.r.nan t l' açtion sociale en faveur des, immigrants _et' ;Règle:.. 
ment_· G.t:and~·Ducal du 29. 7_ .1977 portant f i;{ç.tion des att.ri.bu-t;i:dnè 
du. Cons(?i.l, m.d:·ional de l' immigra,:tion. ' ' 
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des suppléants déjà désignés par 1~ Ministèr~ de la Famille, du 

Logement social, et de r'a Solidarité sociale. Le Président du consei 

est. le Commissaire national à l'immigration. Le secrétaire, qui est 

un fonctionnaire du Ministère .de la Famille, du Logement social _et:. 

de. la Solidarité sociale, peut être également membre du· Conseil. 

Cet organe est un organe consultatif, chargé par le Minis

tère,ou agissant de sa propre initiative d'étudier les·p;i::oblèrnes 
' . 

de l'inunigration; il est consulté par le Gouvernement sur toute 

loi, règleme11t ou mesure administrative concernant. l'immigration • 

. Il a le droit de présenter au Minis.tère toutè proposition/ 

qu'il juge utile à la promotion sociale, juridique, économique· et 

·culturelle des travailleurs migrants et de leurs familles. 

43. L'expérience du Conseil national de 1'immigration au 

Luxembourg pourrait constituer un exemple à·· suivre par, d' àutres 

Etats mernbres afin. d'établir· des ·contacts étroits entre les· organes 

gouvernementaux travaillant à l'amélio~ation de la situation des 

migrants et de ~eurs familles et la population migrante elle-n:.iême. 

On pc~:.: dout,er cependant de la possibilité d'organiser l'élection 

directe par les migrants de leurs représentants, lesquels scmt 

actuellement.désignés par les associations de travailleurs migrants . . . 

et par les syncUcat.s et nommés par le Ministère, mais à plus longue 

échéance, oh pourrait. ·envisag~r cette 1éventua~ité qui dépendrait, 

le plus souvent, de l'action des migrants eux-mêmes. 
' 1 

44. L'institution expérimentale d'organes'de concertation dans 

les différents Etats/membres, au niveau municipal, ne semble pas 

peur résoudre les problèmes spécif i-

ques. des migrant~,· en raison surtou.t des modalités de choix des 

représentants, ainsi que de l'absence dê mobilisation de la popula~

tion migrante. L'émigré. sera-t-il fina.lement chez lui dans son 

nôuvèl. environnement, pourra-t-il y trouver. des s·tructurcs adéquate 

de .vie·sociale et politique pou~ se défendre contre l'exploitation 

· et. l I ip t.imida tion ? 

1 . 

. ' 
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Le disêours · assez récent de M. Kok, Président de, la confé.:.1- •-

'dération des' syndicats européens -(1), r·eprend l.' iclée dé 1 • attribu- ,, 

tion ·de certa·i~s droits .civils ~t politiques ·aux, trç.vailleurk · 

migrants-et pou.rrait ,d<ï>nner l'élan néces.saire à +a' commission.pour-,. 

' entreprendre une action. 

Au mois de rn~i 1979, il a déclaré/que •1es travailleurs 

Inig-ran'ts ne peuvent constituer une arméê de ré.se'.l:'ve recrutée et 

renvoyée arbitrair~rnent.' Les tra~ailleurs étranger~ doive.nt po~VO.l;.)_;, 

jouir 1d·es d~oits politique~ et civils~ Ceux qu.i. sont hostile$ à , 
• • • ' ' • ~ "'. • • 1 

1 ' • ' 

cette idée sont des ·conservateurs .et ceu:i:t qui- es.timent diff i~ile .. 
r · 1 • , ', /.·' 

son application en -raison d'obstacles techniques et juridiques sont. 
1 . . ' 

maintenant obligés de trouver les solutions nécessaire~." 

\. 

' ( 
. .. , . 

' 

' ~. 

(1.}_ EUROPA VAl1 t<t?RGEN, n° 18 du i6.5.1979, p. ~?09-210 •. 
., 

\ . ' 
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Déclaration conjointe de la Corrimissi0n géné~ale 
du Dialogue EURO-'ARABE (Damas, /9-11 décembre 1978) 

Déclaration coniointe relative aux principes'régissan~ les conditions àe 
vie èt de travail des travailleurs migrants ·des deux ré.gions : 

"Les délégations arabe et européenne du dialogue euro-arabe, conscientes 
de l'importance des problèmes qui se posent aux travaîlleurs .ét,rangers et 
à leurs familles, ressortissants des Etats par_ticipant au dialogùe r~sidant 
sur le territoire de ces Etats, adoptent la présente déclaration, en vue 
de réaffirmer les principes dont s'inspirent leurs politiques dans ce 
domaine·. : 

• Le travailleur:· migrant et les membres de sa famille bénéfici=nt dans le pays 
oi'l ils résident et travaillent légalement de l'égalité de. traitement en 
matière de conditiohs de vie et de travail, de salaires, de droits écono
miques et de' droits syndicaux ainsi -que dans l'exercice des libe'rtés publi
ques fondamentales. 

cette égalité de trai.tement s 'e:X:erce cornp.te tenu des Limitations fondées 
sur l'ordre public, la séç:ur ité publique et la santé p1,1bligue .et conformé-

-ment aux dispositions en_ vigueur dans· les Etats participant au di.aiogu·e. 
Dans :).es conditions ainsi définies, elle comporte les prinéipes spécifiés 
dans les paragraphes suivants : · 

l. L'égalité de trait.ement en .matière de conditions de travail, de salaires 
et de âroits économiques implique notamment les pr~ncipes suivants: 

-
• dans le domaine des prestations de sécurité socia_le liées à l' emp~oi, le. 
bénéfice, pour les travailleurs migrants et les membres de leur -famille 
résidant avec eux, d'un régime caractérisé par l'ab$ence de toute discrimi
nation fondée sur la nationalité par ràpport aux propres ressortissë!ints èes 
Etats dans lesquels ils sont occupés ; ' 

. l 'extensio.Il de ces .prestations aux membres. de la famille i;:estés dans le 
pays d'origine dal)S la mesufe oü' elle est pré_vue par les_ aècords bilatéraux 

. 1 'oct;roi des mêmes avantage.s soçiaux lié's à l'emploi qu!= ceux èont béné
ficie le trava+lleur. nct1ional ; 

:. daris le cadre des règles régissant le· marché du tra:>.rail : --
- l'assistance des services de rnain~d'oeuvre dans la recherche d'un _èmploi, 

l'accès à l'orientation professionnelle, 
l'accès à l'apprentissage, à, la formation et,au perfectionnement profes

sionnels, à la 1 iéadaptation et à la .rééducation professionnelles .ainsi que 
le bénéfice des mesures de reclassement, 1 

_ · 

- l'accès aux aètivités organisées en faveur des chômeurs. 

l:>es informations _sont mis,es à la disposition du travailleur migrant à l'égard 
dés différents systèmes auxquels il peut accéder; 

• la liberté de cho.ix de ,l_' emploi à l,' intérieur o 'tin pays déterm_iné à l'issue 
d 'µne période d. 'èmploi salarié, fixée par les_ dispositio-ns .en vigueur dans ce 
pays : 

1 ' ' • 

. - une protec~ion égale à cell,e dont bénéficie le .travailleµr national en ce 

" .. 

i 
- j 

l ! 
i 

! 
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. 1 

4ui concerne l'hygiène et la sécurit~ àu travail. · '. J 

2 .• Des actions de f,ormatiqn linguistique et_ de préformation professionnelle 
sont organis,ées selon les possibilités· afin' que Je .travailleur mïgrant qui 
suivra des cours_ de formation professionnelle p~isse le.faire ~vec les 
mê.mes chances de réussite 'que le travailleur national., 

3. Le travailleur migrant, -bénéficie d'un traitement non moins favorable que 
le travailleur natio.nal en ce qui concerne les -impôts, taxes et contribu
tions afférents à son activité professionnelle. 

4.-L'égalité de traitement dans l'e~ercice des droits syndicaux impliq_ue 

• la. liberté d'affiliation ..aux organisations syndicales, 
. . 

• le droit de vote ainsi que _l'éligibilité ou la désignation· aux· responsa
bilités syndicales tant à l'intérieur des organisations syndicales qu'aux 
organes qui règlent, dans l 'eritreprise, 1-es relations professionnelles 
entre travailleurs .,.et employeurs. 
S. Le travailleur migrant doit se voir reconno1tre îa possibil?-té de se faire 
rejoindre par so_n conjo'fnt et ses enfants mineurs à charge. 

·,,.--0- -· .... ·-· ..... 
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ANNBXE Il 

DECLARATION .COM.c'l0NE 'RE!=1\TlVE AUX TRAV.:\ILLEURS RESSORTISSANTS DE L'UNE 'DES 
J'ARTIES CONTRACThNTES RES1DANT LEGALf.MENT SUR LE_ TERRITOlfE D'UN ETAT MEMElRE 
OU D'UN ETAT ACP 

1. Chaque Etat membre ac.corde aux tri:lvailleurs de nationalité d !un Etat ACP 
exerçant légalement une activité salariée sur son territoire un régime 
caracté'risé .par l'absence de toute ~discr:i,mination fondée sur la nationalité __ 
par rapport à ses propres ressortis~ants, en ce qui concèrne les conditions 
de travail et de rémunération.. -

Chaque Etat ACP accorde ce même régime aux travailleurs ressortissants des 
Etats membres exerça~t" une activité légale ~alarié!~ .sur sôi! lt:rritoire. 

2. Les travailleurs de nationalité d'un Etat AC!' .exerçànt légalement une 
activité salariée sur le territoire d.'un Etat m€:rnbre, et les meml;lres de 
leur famille résidant ·avec eux bénéficient,· àans cet Etat membre, en ce 
qui concerne les pres'tations de sécurité sociale lié~s à l'emploi. d'un 
régime c~ractérisé par l'absence de toute discrimination fondée sur la 
natio_nalit~ par rapport aùx propres ressortissants de cet Etat membre. 

Chaque Etat ACP accoxdé aux travailleurs ressortissants des Etats me.mbres 
exerçant une :-activité salariée sur son territoire, 'ainsi qu'ë1u:x: membres de 
leur· famille, un régime analogue à celui prévu au paragraphe précédent. 

3. Ces dispod tians ne portent pas a.tteinte aux droits et obligations ë:~ëou-
, la.nt cies ::.;:-::6rds bilatéraux liant les Etats ACP et les Etats membres, dans 
là mcsurt où ceux-ci prévoi·ent en faveur des ressortissants des Etats 
ACP ou âeE: ressortissants des Etats membres un régime.plus favorable. 

---
-,r. Les rarties à cette déclaration sont d'aè:cord po_ur dire que lez qi.;estions 

découlant de celle-ci seront résolues de façon së\t,i sfaisante, · et si 
nécessaire për. le moyen àe négociations bilatérale,!:?, pou.r parvenir. à un 
accord adéquat •. 

\ 

J 
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6. L~ trava~lleur mi9rant peut quitter 1~ territoire du pays d',mpl~i, sans 
perdre ses droits notamm,ent. quant à son permis de séjour, à cond itiqn que 

· sori ,abs~uce n'excède pas la. période des congés l.fgaux/ ou conventionnèls 
;, 'annuels, augmentée des délais néçessaires de voyage, qui ne devraient pàs 

e~céder un mois. , 

L''octroi au travailleur migrant de facilités pâr'ticulières pour ,lui permet
tr~ de b&néficier de sés công6s ann~eis: dans son pays d'origine pourra êtr~ 
enéoura,gé. ·· · 

L'entrée e,t le séjo~r temporaire de sa fa'.mille dans le pays d 'em~loi sont 
permis. 

1~ Le trav~illeur migrant b6néficie de tous les droits et de tous les avan
·tag,es accordés au travailleur nàtiol')al en matièré de. logemen~, y compris 
l'.accès à la prop,riété du logement, dont il a besoin. , 

a. L'égalité de traitement en matière de'conaitions de vie implique notam-
mént: · · 

.• pour les enfants du travailleur migrant 
- l'~c~ês à lAenseignement général et ptofessionnel, 

la promotion de , l'enseignement a' accueil incluant un iilpprentissage acdil~ré 
de la la,n,gue ou ,des langues du pays d'accueil, 

• !'accès aux se,r.vices' sociaux.'et médicaÙ>{.· 

,9. Le travail le,ur mic;rant et les membres de sa famille bénéficient de l 'exer
,, cice des libertés; d'exoression, â'association et de réunion.'.' . ,"'· , . . 

J.u (lll°!rne titre que les nationaux, le travailleur migrant et les membres de 
l"a fam.i,Jle peuv.erit fa ire valeur leurs droits devant le's instanc~s c'ompé
tentef:j, notanunent en ' estar.t en justice. 

10. Le travailleur rrtigrant et les membres àe sa famille b~néficient de la 
,m~me · protectio~ juridique en leur Rersonne et en leurs bien's que les 
n,ationaux. 

11. Le travailleur migrant et ,les membres de sa famillè bénéfic,ient, égale
'rnent du même régime d'assistance ,judicâire que les nationaux. Des faci_
lités particulières pourront leur être accorC:::-~s ·afin qu'ils· puissent faire 
val:oir ,leur.s droits à parité avec les natidu.::ux,. 

12. Pou!' aider èt encourager lès efforts des travailleurs migrants et à(!s~~
membr'es' àe leur famille visant à la sauveaarde de leur identité nation a le' 
'et leur attachement aux valeurs culturèll;s de ,leur pays d'origine : 

• le travaillcu1· ~igr~nt et 1es m~rnbres de ::;a famille ont le droit de rece
voir une information régulière, dans leur' propte langue. c;cnce:ritë:nt aussi 

-büm, le pays d'origine que le pàys d'accueil ; ., 

• les enfanls d~ travàille~r migrant bénéf1cien~, dans la me~ure du possi
ble, de l'accès 'à un enseigne:uent de le,ur· langue maternelle et de leur 
cuiturè,'; les conditions génfrales d'un tel,cnse;igno~ent, y compris ceiles 
relatives à la coordination avec l'enseignement normal, soryt oéfinies 'par 
lè phys d 'acé:ueil, en coopération avec les pays d'origine. . 

, 13. L'insertion des travailleurs mig~ants ~t des mernhrl'!S ile ,Jem: f:!m,illc· 
èans le milieu s·ocial 'dü pays d·'accueil est facïlitée : 

. "' ' 

, ~ p.1:1i la sensibilisation de. la population du pays a 'acc~eil àu.v; problèmes 
1 dcs tr,availlèurs migrants et des' ,mcmbre·s de leur famille : 

•. par 1 'encouragement d 'ëlct ions culture llcs auprès iles travai 11-eurs migra~ts 
et des nationaux dans le but d'.ut;1e taeiUcure cor::préhensiqn mutueilc.· 

)4. LE: retou; volontaire des travailleurs migran.ts et des membres de leur 
!a.nille àans leur .p:iys 'a•oi.·:igirie peut êti;e facilité, notamment ·dans, le c,~dre 
:d"ùcèords ou de prograrr.ries a~ coopéràtion. 

\ ' . 
,Les dél&gations arabe? et euroréennd du dialogue çuro,-üràhc,, en ·adoptrrnt la 
pd!scntC àé::l_.:iration relativ(! ~m,: JJrim::ipcis rt-gissant les co11dit·ions àe vlè 
f:'t <lè trü\•ajl des t1:-avai1ll~l1rS .tnl'Jl"ants, 1:C!'i:CiOrt;JSSùl1tS des f.:ta~S partici-
pant au dirllogue, · 

• réaffirment le pri-r1cipc:> de la .néèe!;sitf! d, 1 111)':! coop&ratior:· 6troite des. 
Etats· d 'imn'ligrat jon, èt d '{migration conci:>rr:6!3 par les problèmes des tTav .. il-
l etir's migr,.ïnts et r<'ppellci:it les accoi·ds, bila~ér.iux et mult .i laJ6rnu:-: où 
celt:'e cooplr,,tion est d6jà-m5~e en oe~vrc,'' · 

1 • \ 

., (;Stim,~nt qH,'51 .importe 'dd rer.hcrcher ;\, l 1 
.. ,v0nir J,,ns le cadre biiüt:éral 

.et multil•,lt(•1::1l iï.c:11 sol1it,ion!3 àfipr,opr:iC:.t'n pour le>s proh.l(\,;,,çs qui,. àe l'a\·is 
· -;11· s· _-t:"~at,s cc!1C(' L~:1f.·S, rcst~~r aie>nt ·· cn(:(i1·e à .ré~oudre .•., 
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